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Question 
15.1.7
Référence : SCGM-15, doc. 1, pages 16 à 20 (5.2 mécanisme proposé) :           
e)
Veuillez expliquer le choix de l’indice des prix à la consommation comme index de mesure de la performance du distributeur par rapport à l’inflation.  Pourquoi ne pas avoir choisi un autre index comme, par exemple, l’indice des prix des produits industriels ou l’indice des prix des matières brutes?

Réponse 

Idéalement, nous aurions aimé utiliser l’indice des prix du produit national brut,  puisqu’il s’agit d’un indice de mesure plus représentatif de l’inflation que subissent l’ensemble des entreprises. Nous ne l’avons pas fait parce que, à notre connaissance, il n’existe pas de prévision de cet indice comparable à ce que nous pouvons obtenir du « Consensus Forecast ». C’est donc pour des raisons pratiques que nous avons retenu l’indice des prix à la consommation. Cet indice a par ailleurs l’avantage d’être significatif pour l’ensemble de nos clients puisqu’il s’agit de l’indice qu’ils subissent et auxquels ils réfèrent pour juger de l’inflation des biens et services qu’ils achètent.  
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